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'Le service du journal officiel décline toute responsabilité quant li la 
tenèur des actes publiés sous cette rubrique. ' 

Toutes personnes intéressées sont admIses li former 
opposition aux présentes immatriculations ès mains du conservateur 
soussigné dans le délai de trois mois li compter de l'affichage t1es 
présents,avis, qui aunJ lieu incessamment en l'auditoire des tribunaux 
de: Lomé. Tsévié,'Kévé, Aného, Vogan,sàtouboulÎ, 81itta, Sokodé et 
Kara. 

" 

. Suivant réquisition n° 32734, déposée le 09-11-10. 
,Mme GAGLO DométoNicoleépseAFANTCHAO, piofession 
de Ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure 
non interdite jouissant de ses droits 'civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bAti, 
consistant en lin' terrain ayant la forme d'un polygone 
'irré9ulier, d'une contenance tobile de 02a 98ca,situé'à 
lomé, Préfectl.ire du Golfe~ connusous lé nOm deBèKpota 
'Djifa et borné au Nord et al'Est par des rues exiStàntes de 
14mchacune, auSud par la propriété K. AMOUSSQU et à 
l'Ouel?t~,!àpropriétéA. KOUTOUATY. 
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Elle déclare que ledit immeuble appartientà Mme 
GAGLOAbla épseADJANKOU et n'est à sa con naissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actueJsou 
éventuels. 

.. 
Suivant réquisition n° 32752, déposée le 09-11-10. 

Me Edjambo Matanoyo Régine TAGBA-GNAKOU, 
profession de Notaire. demeurant et domiciliée à Lomé. 
Majeure non interdite jouissant de ses droils civils de' 
nationalité togolaise, demande l'immatriculatian au livre 
foncierde la République togolaise, d'un immelJbie rural non 
bati, consistant en un terrain ayant la forme d 'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totalede 22a24ca, siluéàLomé 
TogblékopéAlinka, Préfecture du Gotfe'.connu soèsje nom 
de Aplagbi et borné au Nord par une rue exista ntede30m, 
auSud par la'coIlectivitéAZlANKONOU, à l'Est et à l'Ouest 
pàr des roesexistantes de 14m et 16m chacune. " 

Elle déclare que ledit immeuble appa rtient à Me 
f(>UWf léoudè..;Eglou Kossi et n'est à saconnalssànce, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actoelsou 
éventuels. . 

, , 
Suivant réquisition n° 33569, déposée,le 1o-a5-11. 

M.AFO OURO GBORO Djamg<;'l. profession d e Chauffeur, 
demeurant et domicilié à ·'lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits éivils d,e'· nationalité togolaise; 
demancle l'imrl'l8b'bJlation au livre foncier de la République 
togolaise, d'ltn immeuble rural non bati, cons istanten un 
terràin ayant la forme d'un quadrilatère irrég ulier, d'une 
contenance totale de 19a 84ca, situé à Lomé Aflao 
Apédokoè,Prêfecture du GOlfe, connu sou s le nom de 
Apédokoè et borrié àu Non:Ipatla rouie sanguéra -Ségbé,. 
au Sud par la propriété AWUDZA Ojigbanu, à l'Est Par 'la 
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propriétéAZIANGLO Ayao et à J'Ouest par la propriété 
AMEGO.· 0 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevéd'aucunsdroitsou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivantréquisitionn° 33755,déposée le 16-06-11.0 0 
M. DIKENIlaboura, professiond'Agronome,demeurantet 

o domicilié en Suisse. Majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils de nationalité togolaise, demande 0 
l'immatriculation au livre foncierde la Républiquetogolaise, 
d'un immeublerural non bâti, consistanten un terrainayant 
la forme d'unquadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de 09aOOca, situéà LoméLégbasitoMadjikpeto, Préfecture 
du Golfe,et bornéau Nord par la'propriétéCADIRYAshola, 
au Sud par la propriété TAGBA Komlanvi, à l'Est par la 
propriétéMmeATAH Mélanie née AMEFIAet à l'Ouest par 
une rue de 16m. 

j Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevéd'aucuns droitsou charges réels, 
actuels ou éventuels. 0 0 

. Suivantréquisitionn° 33900, déposée le 19-07-10. 0 
Me Ekoué DOSSEH-ADJANON, .profession de Notaire, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demandel'immatriculation au livre fonci~r de laRépublique 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totalede 06a oaca, situéà LoméAflaoSagbado, 
Préfecturedu Golfe,connu sous le nom de Logotéet borné 
au Nord et à l'Ouest par la coüecnvitèALEDI SABALAVI 
AMESSINOU, au Sud par une rue de 16m et à l'E~t par la 
propriété KAGLANAssou. . 0 0 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
AGBEDJINOU Blewoussi 0Kokou et n'est à sa 
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. . 

Suivantréquisition n° 34150,déposée le 02-09-11. 
M. EDJI Komlanvi,profession de Retraité, demeurant et 

o domiciliéà Lomé. Maj~ur non interditjouissant de ses droits 0 
çivils de nationalité togplaise, demande l'immatriculation 
au livre foncierde la République togdlaise, d'uri immeuble 
rulëi' non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
qUé!drilatère irrégulier, d'unecontenancetotalede 06a Ooœ, 
situé à Tsévié Djagblé, Préfecture du Zio, connu sous le 
nom de Hlan Kopé et borné au Nord par une rue non 
dénommée de 1fim, au Sud, à l'Est et à l'OUest par la 
propriétéde AGBOLI. 

Il déclare que le.ditimmeublelui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevéd'aucuns.droltsouclJarges.réels, 
actuels ou éventuels. . 

Suivantréquisitionn° 34211, dépcséele 14-o~-11. 

M;'AM~GAVI E-lEDI HOU~nasSOUi professiondeDirecteur 
de Société, demeurant.et do'micilié.à l.omé. Majeur non 

interditjouissant de sesdroits civilsde nationalité togolaise; 
demandel'immabjclJlation au livrefoncierde la République 
togolaise;d'un immeuble urbain non bâti, consistanten un 
terrain ayant 'la 'forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 05a 64ca, .situé à Lomé 
Agbalépédogan, Préfecture du Golfe, connu sous le nom 
de Agbalépédogan et borné au Nord par une rue non 
dénommée de 15m, au Sud par le lot n° 148, à l'Est par le 
.lot n" 150 et à l'Ouest par le lot n° 146. 

. Il déclare que ledit immeuble lui appartientet n'est 
.à sa connaissance, grevéd'aucunsdroitsou chargesréels, 
actuels ou éventuels. 

o Suivant réquisitionn° 34212,déposéele 14-09-11.
 
M.AMEGAVIE-LEDI Houénassou,profession de Directeur
 
de Société, demeurant et domicilié à lomé. Majeur non
 
interditjouissant de ses droitscivilsde nationalité togolaise,
 
demandel'immatriculationau livrefoncierde la République
 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
 
contenance totale ete 08a OOca, situé à Lomé Avépozo
 
Kpogan, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
 
AVépozo Kpogan et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à
 
l'Ouest par la collectivité APALOO.
 

Il déclare que ledit immeuble lui appartientet n'est
 
à saconnaissance, grevéd'aucunsdroitsou chargesréels,
 
actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisitionn° 34352,déposéele 12-10-11, 
L'Ambassade du NigeriaauTogo~eprése:ltée parM. Musa 
SABAN MAMMAN, profession de Chargé d'Affaires, 
demeurant et dornictlié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité nigériane-, 
demandel'immatriculationau livrefoncierdela Républift~~ 
togolaise,d'un immeuble urbain non bâti, consistanten un 
terrain ayant la forme d'Un polY90n~ irrégulier, d'une 
contenance totale de 39a 95ca','situé à [omé Tokoin 0 
Atchanté, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une 
rue de 40m, au Sud par Unerue de 1~m, à l'Est par unlot 
.non identifié et à l'Ouest par une rue de 34m. 0 

Il déclare que ledit immeuble appartient à 0 
l'Ambassadedu NigeriaauTogoetn'est à saconnaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges 0réels, actuels ou 
.éventuj:lls.· . 

Suivantrèquisinon n° 34515,déposée le 10-11-11. 
M.KITAKomis Dzifa,professiond'Attaché d'Administration, 
demeurant et domicilié à Lomé Gblinkomé. Majeur non 
interditjouissantde ses droitscivilsdenationalitétogolaise, 
demande11mmatriculation au livrefoncierde la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant e" un 
terrain ayant la forme d'\;I'l quaQ,tJ~tère irrégJ,llier., d'une 
contenance totalede 03a36ca,rj\~ à LoméAflao Scigbado, 
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'~st et à l'Ouest 

. parla propriétéde HUS&EYAdanbou KQffi au Sudpar une 
rue nondénommée de 14m. '0 ' 0 0 

, 
ridéclare que ledit immeuble lui appartientet n'est 

à saconnaissance, grevéd'aucunsdroitsou chargesréels, . 
actuelsou éventuels. 0 
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Suivant réquisition n° 34524, déposée .Ie 10-11-11. 
M. KITA Komi Seyram, profession de Comptable 
Gestionnaire, demeurant et domicilié à Douala (Cameroun). 
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils de 
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de OSa 25ca, situé à 
LoméAflao Amadahomé, Préfecture du Golfe, et bomé au 
Nord, au Sud et à l'Ouest par la collectivité KOUMANI et à 
l'Est par r une rue existante de 14m. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34545, déposée le 15-11-11. 
Me BAMAZEAkilam, profession de Notaire, demeurant et 
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier dè la République togolaise, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 06a 03ca, 
situé à Lomé AflaoAdidogomé, Préfecture du Golfe,connu 
sous le nom de Adidogomé et borné au Nord, au Sud et à 
l'Est par la propriété de TOKA Kodjovi et à l'Ouest par une 
rue de 16m. 

Il déclare que ledit immeuble appartient M.à 

ADETOU Alla Glumah et n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 3454S, déposée le 16-11-11. 
M. WAYI Kokou, profession de Gérant d'Hôtel, demeurant 
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils de nationalité togolaise, demande 
l'immabiculation au livre foncier de la République togolaise, 
d'un immeuble urbain 1non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une co~tel1ance 
totale de 07a 24ca, situé à Lomé Baguida Avépozo, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Avépozo et 
borné au Nord par une rue de 24m, au'SUd par le lot n° 3D, 
à l'Est par le lot n° 24 et àl'Ouest par le lot n° 22. 

. Il déclare que ledit immeuble.lui appartient et r:'I'èst 
à sa connaissance, grevéd'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition n° 34573, déposée le21-11..11. 
.M, AKOUETEKomlanvi Stanistas, profession de Co-Gérant 
Sté AKAG-AFRIQUE, demeurant et domiCilié à Lomé. 
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils de 
nationalité togolaise, demande rimmatriculation au livre . 
foncier de la République togolaise; d'un immeuble rural non 
bati, consistant en un terrain ayantla fonne d'unquadrilatère 

.irrégulier; d'une contenance totale de 06a OSca, situé à' 
Lomé Agoènyivé Adougba Togomé, Préfecture du Golfe, 
connu sous le nom de Togomé et bomé au Nord, au Sud et 

'à l'Est par la propriété de SOO.II O. K. Dominique età 
l'Ouest par une rue de 16m. 

ft "'"; • 

n~reque ledit immeuble lui appartient et n'est
 
à sa connaissance. grevéd'aucuns droits ou charges réels,
 
actuelsoué\:entuels.
 

': i 

Suivant réquisition nQ 34609, déposée le 25-11-11. 
M. MESSAN N. Lassey Adzé, profession d'Agent
 
Commercial demeurant et domicilié à lomé. Majeur non
 
interdit jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise,
 

. demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain' ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 04ha 03a 39ca, situé à Tsévié D~lavé
Seouve, Préfecture du Zio, connu sous le nom de 
Amelibome et borné au Nord par les propriétés de TELA et 
MISSOUBOE Lanyo, au SUd par la route Tonoukouti 
Aveta, à l'Est par la collectivité GUENOU Komi et la 
propriété KOSSIWA età l'Ouest par les collectivités 
AHOESO Koliko et KODEGU BUSU. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
 
actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34611, déposée le 25-11-11. 
Me ATAYIAmaté Madjé, profession de Notaire, demeurant
 
etdomicilié àlomé. Majeu( non interdit jouissent de ses
 
.droits clvils de nationallté togolaise, demande
 
l'immabiciJlation au livre foncier de la République togolaise,
 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance
 

, totale de OSa 5Sca, situé à.LoméAgoènyivé, Préfecture du
 
•Golf~, connu sous le nomde Camp F=IR Sud et borné au 
Nord par une voieexpréss dè 70ni,auSud par le lot n° 9, 
a l'Est Jlar urie rue de 14m et à l'Ouestpar le lot n° 7. _: 

, . JI déclare qiJè'lédit lmmeuble appartient à M.
 
(;NASSINGBE Midjéna et n'està sa cOnnaissanèe, gr~vé
 
d'$Ucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. .
 

....' 
Suivant réquisition n° 34612, déposéele25-11-11. 

MeATAYIAmaté Madjé, profession de Notaire, demeurant 
et domicilié ft Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils de nationalité togolaise, demande 
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise, 
d'un immeUble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
laforme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de osa ooca. situé à LoméAfIao, Prefecturedu Golfe, connu 
sous le nom de Yokoè AQbléganet borné au Nord et au 

. Sud par la coIlecti.vité AKAKPOVI, à l'Est par une rue de 
12m et à l'oue~par une rue de 14m. . t 

Il déclare que ledit immeuble appartient àM.NAYO' [ 
Ankou et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .. . 
ou.charges réels, actuels ou éventuels. '. 

Suivant réquisition n° 34623, déposée le ~11-11." 
M. SONCYAtaviAmegnimo, profession de Mécanicien auto; 
demeurant et. domicilié à Lomé Bè Ahligo. Majeur non 
interdit jouissant de sesdroits civilsde nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République .. 
togolaise, d'un immeuble rural non bati, consistant en un " . .. ' '; 

.. 

.. 
1 
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terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 02ha 05a 74ca, situé à Tsévié Dalavé, 
Préfecture du Zio, connu sous le nom de FiogbJé Kopé 
Vota et borné au Nord par la propriété LAWSON, au Sud 
par la propriété AGBAHEY Koffi, à l'Est par la propriété 
DJOKPE Agbedjissodé et à l'Ouest par la Collectivité 
GUENYO. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34624, déposée le 28-11-11. 
M.AGBAHEY l$offi, profession de Plombie,rdemeurantet 
domicilié à LoméAdidogomé. Majeur ndn interdit jouissant 
de ses droits civils de nationalité togolaise, demande 
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de 02ha OOa 80ca, situé à Tsévié Dalavé, Préfecture du 
Zio, connu sous le nom de Fiogblé Kopé Vota et borné au 
Nord par les propriétés SONCY Atavi A. et DJOKPE 
Agbedjissodé, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité 
GUENYO. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34687, déposée le 12-12-11. 
M. TCHAMDJA Tinga LoTc;profession d'Elève, demeurant 
et domicilié en France. Majeur non interdit jouissant de 
ses droits civils de nationalité togolaise, demande 
l'immatriculation au livre foncier de fa République togolaise, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la formed'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de 09ha 97a 55ca, situé à Tsévié Kpali, Préfecture du Zio, 
et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest parla 
collectivité EHON. 

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34704, déposée le 13-12-11. 
. . .:M. LOAMEDENUDZI Yawovi, profession d'Agent de la 

Cartographie, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non 
interdit jouissant de sès droitscivils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygoné irrégulièr, d'une 
.contenance totale de 34a 09ca, sitUé à Lomé Attiégou, 
Préfecture du Golfe, et borné au Nord parla voie express 
de 45m, au Sud et à rEst par des rues non dénommées de 
20m chacune et à rouest par le lot n° 585. 

. Il déclare que ledit immeubleappartienlà M. 
DEFlY Kokou et Mme TaZO Ablavi et n'est à leur 
connaissance, grevé .d'aucunsdroits ou charges réels, 
actuels ouéventuels. . 

Suivant réquisition n° 34723, déposée le 16-12-11. 
M. DJETABA Djilanta Dowta, p'rofession d'Expert
 
Comptable, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
 
interdit jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise,
 
demande l'immatrièulation au livre foncier de la République
 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
 
terrain ayant la forme d'Un quadrilatère irrégulier, d'une
 
contenance totalede 05a 96ta, situé cl LoméAflao Sagbado,
 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom deAgotimé et borné
 
au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest
 
par Iélcollectivité APASSAKOU.
 

. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
 
actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34724,déposée le 16-12-11. 
M. KWAMI Raymond FARAH, profession d'Architecte, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 47a 90ca, situé à AnéhoAgbodrafo, 
Préfecture des Lacs, et borné au Nord par la route Lomé 
Aného, au Sud par la voie ferrée Lomé -Aného, à l'Est par. 

~ALlPOE Bassou et à l'Ouest par ALI POE Ahonye. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
 
actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34727, déposée le 16-12-11. 
M. TCHAMOUZA Boukari TaTrou, profession d'Inspecteur 
des Douanes, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme dlun quadrilatère irrégulier. d'une ". 
contenance totale de 03a 48ca, situé à Lomé Agoènyivé, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Légbassito et 
borné au Nord, au Sud et à rEst par lapropriétédef.KJHOLA 
et à l'Ouest par une rue de 14m. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à MRe 
TCHAMOUZA Hidciyatouet n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34728, déposée le 16-12-11. 
. M. TCHAMQUZA Boukari TaTrou, profession d'Inspecteur
 

des Douanes, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
 
interdit jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise,
 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
 
togolaise, d'un imme~e rural non bâti, consistant en un
 
terrain ayant. la forme d'un ;quadr~atère irréguner, < d'une
 
contenance totale, de 02a97ca, situé à Lomé Agoènyivé,
 
Préfectl~re du ~Ife,connu sous le nom de Légbassito et
 
borné au' Nord, au Sud et à l'Ouest par la collectivité
 
MIDODJI et à l'Est par une rue de 14m:
 

Il déclare que ledit immeuble appartient à Mlle
 
TCHAMOUZA Faridatou et n'est à sa connaissance, g~evé
 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels bu éventuels.
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~. 
Suivant réquisition n° 34729, déposée le 16-12-11. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

Me BAMAZEAkilam, profession de Notaire, demeurant et à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
1 

domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits actuels ou éventuels.
 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
 \ 

Suivant réquisition n° 34738, déposée le 19-12-11. 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 03a 01ca, 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 

M. BASSAYI Kpatcha, profession de Directeur de S9Ciété, 
situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous demeurant et domicilié à Lomé. Majeur 'non interdit 
le nom de Légbassito et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
par la propriété de DOPEGNO Agovina et à l'Est par une demande l'immatricutation au livre foncier de la République 
rue de 14m. togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
Il, déclare que ledit immeuble appartient à M. contenance totale de 38a 37ca, situé à Tsévié Mission Tové, 

POUYA Koffi et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns Préfecture du Zia, connu sous le nom de Zovadjin et borné 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. au Nord par la propriété AG BOLETE Kossi, au Sud et à 

l'Ouest par des rues de 14m chacune et à l'Est par une rue 
de 16m. 

Suivant réquisition n° 34730, déposée le 19-12-11. 
. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'estMlle BILAKE Kodjoukalo, demeurant et domiciliée à Lomé. 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, Majeure non interdite jouissant de ses droits civils de
 
actuels ou éventuels.
 nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 

foncierde la République togolaise, d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

Suivant réquisition n° 34739, déposée le 19-12-11. irrégulier, d'une contenance totale de 04a 73ça, situé à 
M. BASSAYI Kpatcha, profession de Directeur de Société, Lomé Zanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interditde Zossimé Nanégbé et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, par la propriété de SEBLE Kossivi et à l'Est par une rue de 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République Sm. 
togolaise, d'un immeuble rural non bàti, consistant eh un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'uneElle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
contenance totale de 65a 85ca, situé à Tsévié Mission Tové, 1n'està sa connaissance, grevé d'aucuns droits où charges 

1Préfecture du Zio, connu sous le nom de Zovadjin et borné ! 
réels, actuels ou éventuels. 

au Nord et au Sud par par des rues de 14m chacune, à 
l'Est par une rue de 16m et à l'Ouest par la propriété 

\ AG BOLETEKossL
Suivant réquisition n° 34731, déposée le 19-12-11.
 

Mlle BILAKE Essohanà, profession de Comptable,
 Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, actuels Ott éventuels.
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

\ togolaise, d'un immeuble rural non bàti. consistant en un 
\ terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une Suivant réquisition n° 34740, déposée le 19-12-11. 

contenance totale de 04a 78ca, situé à Lomé zanguéra, M: BASSAYI Kpatcha, profession de Directeur de Société, .,iPréfecture du Golfe, connu sous le nom de Zossimé demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
Nanégbé et borné au Nord par un passage de 6m et la jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise,
propriété de SEBLE Kossivi, au Sud, à l'Est par une rue de demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
8m et àl'Ouest par la propriété de SEBLE Kossivi. . togolaise, d'un immeuble urbain non bati, consistant en un . 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et· contenance totale de 06a 01ca, situé à Lomé Tokoin 

n'est à sa connaissance, grevé d'aucunS' droits ouchargés HédzranaYloé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
réels, actuels ou éventuels. Héclzranawoé et borné au Nord par le TF n° 15659, au Sud 

par le lot n° 2869, à l'Est par le lot n° 2881 et à l'Ouest par' . 
une rue de 14m. 

Suivant réquisition n° 34737, déposée le,19-12-11. 
M. BASSAYI Kpatcha, profession fie Directeur~SoQété,.' Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est ,.' 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur no", .interdit . è saconnàissanœ, grevé d'aucuns droits ou charges réels, . 
jouissant de ses droits civils denation$tit6 tdgoIaiSe, ' actuëIsou éventuels. ., 
demande l'immatriculatiOn au iivre.foncier de la ~ue "'\
 
togolaise, d'un Immeuble urbain non baiti, consistant en un .
 
tefrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégûlier, d'une. Suivant téquisltionno34741, déposée le 23-12-11. 
contenance totale de 06a 01ca, situé à Lomé Tokoin Me KAOJAKA A MoIgah, professiOn deNotaire, demeurant 
Hédzrahawoé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de . et domiciliée à Lomé. Majeuré non interdite jouissant de 
Hédzranawoé et borné au Nord par le lot n° 287-0,au Sud ses droits civils de nationalité togolaise, demande 
par le lot n° 2868, à l'Est parle lot 11° 2880 et à I~Questpar l'immatriculatiOn au livre foncier de la République togolaise, 
une rue de 14m. ' . ' ,. d'~bIerurat.~bâti, consistant en un terrain ayant 

\ 
\ .. 
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\ 
-z- \ la forme d'un polygone irrégulier, d'Une contenance totale 

, de 05a 06ca, situé à Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, 
connu sous le nom deZopomahé et borné au Nord par la 
route Sanguéra - Agoènyivé,au Sud, à l'Est et à l'Ouest 
par la propriété de AKPAKOU Alayi. . 

Elle déclare que ledit immeuble appartient à M. 
N'KOUBA Binakoudan et n'est à-sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels 

Suivant réquisition n° 34742, déposée le21-12-11. 
Mme FAWUBO Afi Doki, profession de Pharmacienne, 

'\	 demeurant et domiciliée à Lomé Agbalépédégan. Majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la formed'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 01ca, situé à 
LoméAgoènyivé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au 
Sud et à l'Ouest par la collectivité AZIAMALE et à l'Est par 
une rue existante de 12m. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels 

Suivant réquisition n° 34743, déposée le21-12-11. 
Mme KPELLY Yawa Venunye, profession de Pasteur, 
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

1 togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
f terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 

: 1 
( contenance totale de 13a 37ca, situé à Tsévlè Dalav~ 
i Tolokpoé, Préfecture du Zio, et borné au Nord et à l'Ouest 

par la collectivité GBEDJEHA GAWODE, au Sud et à l'Est 
par des rues de 14m chacune. . 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou ch~rges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34744, déposée le 21-12-11. 
Mme KPELLY Yawa Venunye, épse DJATO profession de 
Pasteur, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 54ca, situé à 
Sanguéra Fozce Dzigbè, Préfecture du Golfe, etboméau 

~.	 Nord par DEGBOEVI Kokou Antoine, au Sud par une rue 
de 18m, à "Est et à l'Ouest par la collectivité TOVIEKU. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, greVéd'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

.. Suivant réquisition n~ 3,4!4STdépO~éelle21-12..J1. 
Mme KPELLY Yawa Venuriye, épse DJATO profession de 
Pasteur, demeurant et domiciliée à. Lomé. Majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 

h •.'. ~' 

togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca, situé à 
Sanguéra Wougomé Djigbé, Préfecture du Golfe, et borné 
au Nord, à l'Est età l'Ouest par la collectivité KPOFON et 
au Sud par une rue de 20m. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34746, déposée le21-12-11. 
Mme KPELLY Yawa Venunye, épse DJATO profession de 
Pasteur, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 03a rtca, situé à 
LoméSanguéra Wougomé, Préfecturedu Golfe,connusous 
le nom de Dekpo et borné au Nord et à "Est par des rues 
de 18 et 14m chacune, au Sud et à l'Ouest par la collectivité 
VEGBE. \ 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34747, déposée le21-12-11. 
M. ADJALLE Germain Ayawo Déo!!rati~s, demeurant et 

. domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de OSa 
99ca, situé à Lomé Baguida, Préfecture du Golfe, connu 
sous le nom de Baguida Plantation et borné au Nord par le 
lot n° 5, au Sud par une rue de 14m, àl'Est par le lot n° 11 
et à l'Ouest par le lot n° 9. 

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition nO 34748,déposée le 21-12-1t, 
Mme WAKE Amina, profession d'Assistante Sociale, 

. demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 03a 01ca; situé-à Lomé Agoènyi,,~, 

Préfecturedu Golf~, connu sous le nom deFiové Démékpoê 
et borné au Nord par une rue de 14m,.au Sud par le lot na 
795, à l'Est par le lot n° 796 bis et à l'Ouest par le lot n° 
793. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisition n° 34749, déposée le 21-12-11. 
M. BAFAL~ Simdjalem Manaanitom, profession de 
Directeur d'Exploitation, demeurant et domicilié à Lomé. 
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils de 
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 09a 65ca, 
situé à Lomé Agoényivé, Préfecture du Golfe, connu sous 
le nom de Zone Nord de la Gendarmerie et bornéau Nord 
par une rue de 28m, au Sud par les lots nOs 8 et 1D,à l'Est 
par le lot n° 11 et à l'Ouest par le lot n° 7. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ét n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34750, déposée le 22-12-11. 
M. d'ALMEIDATéteviAyivi Phanio, profession d'Etudiant, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 03a OOca, situé à Lomé Sanguéra 
Agblélikor, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
Agbélikor et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

, propriété deAHIAKPOR et au Sud par une rue de 14m. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34751, déposée le 22~12-11. 
M. d'ALMEIDA.Tetevi Amah, profession d'Etudiant, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 03a 01ca, situé à Lomé Sanguéra 
Agblélikor, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
Agbélikor et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest. par la 
propriété de AHIAKPOR et au Sud par une rue de 14m.. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34752, déposée le 22-12-11. 
Mlle d'ALMEIDA Kokoè Eli Sylvania Francine, profession 
d'Etudiante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme. d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 02a 93ca, situé à Lomé Sanguéra 
Agblélikor, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
Agbélikor et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 
deAHIAKPOR et au Sud par une rue de20m. 

\ 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et \ 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

.réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34753, déposée le 22-12-11. 
M. NYASSOGBOZieve Kokou Dzigbodi, profession ~
 

Cadre dé~, demeuraht et domlcilié à Lomé. Majeur
 
non interdit jouissant de ses droîts civils de nationalité
 
togolaise. demande l'immatriculation au livre foncier dé la
 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
 
.irrégulier, d'une contenance totale de 05a 36ca, situé à 
Lomé SanguéfeAgbléllkôr, PféfectufeduGolfe,'eonnu sous 
le nom dèAgbéfikor et b<>r'né au Nord et â t'Ouest par la 
propriété ~AHIAKPOR, 8uSUd par une rue de 20m et ~ 
l'Est pat ùhe flle de 14m. . 

Il cféclare que leditùnmeuble tutappartient et n'est
 
àsa oonnaI$Sànce,grevé d'aucuns droitsou Charges réels,
 
actuels ou éventuels.
 

... . 

SuÏ\t8flt réquisftion n" 34754, déposée le 22-12-11 .
 
Me TAIROU Àhamadou, profession de Nolaire, demeurant
 
et domiClfié il Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
 
droits civils de nationalité togolaise, demande
 
l'immatricUtation au livre foncier de la République togolaise,
 
d'un immeuble ruralnon bâti, consistanten un terrain ayant
 
la forme d'un qUadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
 
de 06a ooca, situé à Djagblé. Préfecture du Zio, connu
 
sous Je nom de Zovadji et borné au Nordet au Sud par la
 
propriété de la collectivité DAMESSI, à l'Est par la propriété
 
de CHABI eté l'Ouest par une rue de 14m.
 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M.
 
AGBERE Mouwahirou et n'est à sa connaissance, grevé
 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou év~ntuels.
 

" 
Suivant réquisition n° 34755, déposée le 22-12-11.
 

Mme SEGLAAdjoavi, profession de Comptable, demeurant
 
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
 
ses droits civils de nationalité togolaise, demande
 
l'lmmatriculation au livre foncier de la République togolaise,
 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
 
de 17a 97ca, situé à Aképé, Préfecture de l'Avé, connu
 
sous le nom de AJegbakpui et borné au Nord et au Sud par
 
la propriété SODZEDO Hede, à l'Est et à l'Ouest par des
 
rues de 14m chacune.
 

. 
Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
 

n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
 
réels, actuels ou éventuels. .
 

Suivant réquisition n° 34756, déposée le 22-1"2-11.
 
MlleAGBODAZE Amivi, profession d'Employée de Banque,
 
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
 
jouissant de ses droits civils de nationalitétogolaisè,
 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
 
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
 



'.
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1 terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 03a 01ca, situé à Lomé Agoènyivé, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Anokui et borné 
au Nord par une rue de 14m, au Sud par le lot n° 491, à 
l'Est par le lot n° 493 et à l'Ouest par le lot n° 490 A. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34757, déposée le 23-12-11. 
M. HODONOU Kossi Assogba Sédété, profession de 
Médecin, demeurantet domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 

.demande I~immatriculationau livre foncier de la République 
1 togolaise, d'un immeuble rural non bAti, consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenancetotale de 12a 02ca, situé à Lomé Légbassito, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Amédenta et 
borné au Nord et à l'Ouest par la collectivité AKOLlPO, au 
Sud par une rue de 20m et à l'Est par une rue de 16m. 

/1 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34758, déposée le23-12~11. 
Mlle HELEGBE Abia Mawunyo, profession d'Aide 
Comptable, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 74a 98ca, situé à 
Lomé Ségbé, Préfecture du Golfe,connu sous le nom de 
Akato Avoemé et borné au Nord et à "Ouest par des rues 
de 14m, chacune, au Sud et à l'Est par la propriété de la 
collectivitéAVOUSSOU.· 

Elle déclare que ledit immeuble appartient à M.

l HELEGBE Messan Ayawo et n'est à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

~ 

éventuels.~ 

Suivant réquisition n° 34759, déposée le 23-12-11. 
M. APEMAGNON Kokouvi, profession d'Administrateur 
Civil, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 1 jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, .1 demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un 

1 terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 02a 95ca, situé à LoméAflao Yokoè, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Yokoè et borné t 
au Nord par le lot n° 1552, au Sud par une rue de 14m, à1, 
l'Est par le lot n° 1557 et à l'Ouest par le lot n° 1556 A. 

/1 déclare que ledit lmrneuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

1 

L 

~~ 

Suivant réquisition n° 34760, déposée le 23-12-11. 
Me BAMAZE Akilam, profession de Notaire, demeurant et 
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant dé ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 06a 68ca, 
situé à Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous 
le nom de Tsrokpossimé et borné au Nord, au Sud et à 
l'Ouest par la propriété de MIGNANOU Agbodan et à l'Est 
par une rue de 28m. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
AKATE Tchao et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34761, déposée le 23-12-11. 
Mme FARE Tchonanke, profession d'Enseignante, 
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 1Oa1Oca,situé à Lomé Kélégougan, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Kélégougan et 
borné au Nord etau Sud par la collectivitéAGBOGNEMISS.I, 
à l'Est par la route Djagblé - Lomé et à "Ouest par une rue 
de 14m. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34762, déposée le 23-12-11. 
M. KERIM Tchéro Bangana, profession de Technicien 
Supérieur Labo, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère • 
irrégulier, d'une contenance totale de 20a 04ca, situé à 
Lomé Sanguéra DzigbéAfiadényigban, Préfecture du Golfe, 
connu sous le nom de Afiadényigban et borné au Nord par 
la collectivité BOLO, au Sud par la route Afiadényigban 
Sanguéra, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de 
GADZEKO. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34763, déposée le 23-12-11. 
Mme MOUKPE Angela Emmanuella, profession d'Elève, 
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils de. nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 01a 25ca, situé à Lomé Agoènyivé • 
Logopé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Logopé 
et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété MONI 
et à l'Est par une rue de 14m. 
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Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34764, déposée le 23-12-11. 
M. GBADAGO Quam Wuele Justin, profession de Cadre 
d'Assurance, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation a.: livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 04a 31ca, situé à Aného Dégbénou 
Guen Vemé, Préfecture des Lacs, connu sous le nom de 
Guen Vemé et borné au Nord par la propriété MESSAN, au . 
Sud par une rue de 12m, à l'Est par la propriété de SOUZA 
Ayaovi et à l'Ouest par la propriété de GABA. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34765, déposée le 23-12-11. 
M. AMOUDJI Kossi Woe Dakpo, profession d'Employé de 
Banque, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 06a OOca, situé à Lomé Aflao Ségbé, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Ségbé et borné 
au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété de GON K. 
Adodo et à l'Ouest par une rue de 14m. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actueis ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34766, déposée le 23-12-11. 
Mme OKOROAFOR Mary Erinma, profession de 
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande i'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 02a 90ca, situé à Lomé Agdényivé, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Logopé et bomé 
au NOrd, à l'Est et à l'Ouest par la propriété collectivité 
DANYO Aloessodé et au Sud par urie rue de 14m.: 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartie'nt et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucunsdroitl ou charges .: 
réels, actuels ou éventuels. 

, ' 

Suivant réquisition nd 34767, dépOsée le 23-12~11.,:· 
Me KADJAKA A.Molgaht profeulon de Notaire, demeurant, 
et domlcili6~ è Lomé. Majeure non Interdite jOuissant de 
SI. droits civils de nat/onallté tOgoI8/S8. demande. 
l'Immatriculation lU livre foncierde la République togolaise. 
d'un Immeuble urbain non bétl. consistant en un tllTlln 
ayant taforme d'unquldrilat6re ll'ntgullër, dtunecontenMC;e . 
totale de031'02ca, .....é Lom6AgotnylvéNotct. Mfectu.. 

du Golfe, connu sousle nom de Agoènyivé Nord et borné
 
au Nord par le lot n° 1 A, au Sud par le lot n° 3, à l'Est par
 
le lot n° 2 et à l'Ouest par une rue de 10m.
 

Elle déclare que ledit immeuble appartient à M. .
 
BOUGOUNE Salma et n'est à sa connaissance, grevé
 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34768, déposée le 23-12-11.
 
Mme KOUEVI Hèllenice Cesana Kokoe, profession de
 
Comptable, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
 
interdite jouissant de ses droits civils de nationalité
 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
 
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
 
consistant en un terrain ayant la forme d'unquadntatère
 
irrégulier, d'une contenance totaie de 03a 'OOca, situé à
 
Lomé Aflao Adidogomé, Préfecture du Golfe, connu sous
 
le nom de Amadahomé et borné au Nord par une RA, au
 
Sud par le lot n° 202 A, à l'Est par une rue de 16m et à
 
l'Ouest par le lot n° 293.
 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
 
réels, actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34769, déposée le23-12-11.
 
Me KAOJAKA A Molgah, profession de Notaire, demeurant
 
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
 
ses droits civils de nationalité togolaise, demande
 
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
 
la forme d'ùn qaadtilatère irrégulier/d'une contenance totale
 
de 06a6Ocà, sitUéè LoméKélégoUgan, Préfecture du Golfe,
 
connu sous le non'! de Zogbé et borné au Nord par une rue
 

'de 16m, au Sud, à l'Est et I!II'Ouest par la propriété de 
GBAG8AN. 

Elle déclare que ledit immeuble appartient à M.
 
DADJAMA Takpadoto et n'est à Sa oonnaissance, grevé
 
d'aueuns droitS OU charges réels, actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34770, déposée le26-12-11. 
M. KONLANI Kanfitin, profession d'Ingénieur Agronome, 
demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non interdit 

, jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immabiculation au liVrefoncier de la République 
tog<Mise, d'un immeuble rural non bAti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 06a OOca, situé à Lomé Agoènyivé 

, Sogbossito, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
'Agbo~op6 et borné au Nord, au Sud et è l'Ouest par la 
colllttiVitë A?BO OJAKPA et é l'Est par une rue de 28m. 

, Il d6clare que ledit immeuble lu/appartient et n'est
 
t ueonnaissance. grevé d'Iucuns droits ou chargéS réels,
 
,actuel, ou 6ventuels.
 

Sulvlntl'équlsltlon n° 34771, d6posée Îe26-12-11. 
M. AG80NEGBAN Kofflvi Mawuena, profellion de
 
Comptable, demeurant et domlc1ll6 é lOn'l6. Majeur non
 
interdit joulallnt'" ses droltl civill de nationalité togolaise•.
 

\ 
\ 

S 
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demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 05a 73ca, situé à Vogan Adjrego 
Kodémadin, Préfecture de Vo, connu sous le nom de 
Djogbeme et borné au Nord et à l'Ouestpar la propriété de 
ASSIOBO TENGUE, au Sud et à l'Est par des rues de 
14m chacune. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34772, déposée le26-12-11. 
M. KIPOIDI Baba, profession d'Enseignant, demeurant et 
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant én un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier,d'une contenance totale de 08a 00ca, 
situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous 
le nom de Vakpossito et borné au Nord par une parcelle, 

.au Sud par une rue de 28m, à l'Est par la propriété de la 
collectivité ATAGBA et à l'Ouest par la propriété de la 
collectivité HALOU. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

.actuels ou éventuels. 

.Suivant réquisition n° 34773, déposée le26-12-11. 
Mme COMBETE Têvi Latré, profession de Ménagère, 
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non. interdite 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 03ha 94a ssca situé à Tsévié Zové, 
Préfecture de Zio, connu sous le nom de Amla et borné au 
Nord par la propriété de AFOLl, au Sud par les propriétés 
de BODJOLE Toï et ANANI Kodjo K. G., à l'Est par Les 

1 propriétés de SODOKPON SODOLI Assapé, ATALE et 

1 
AYITE Folly et l'Ouest par la propriété de KPABLA Guéli. 

Elle déclare que ledit immeuble appartient à Mme 
COMBETE Têvi Latré, COMBETE Lalé, COMBETE Latrayi, 
COMBETE Lanteyet COMBETE Mensah et n'est à leur 
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

1 
1 Suivant réquisition n° 34774, déposée le 27-12-11. 

M. DOGBEH Alcyone Carlos Ayéwanou, profession. de 
Directeur de Société, demeurant et domicilié à Lomé. 
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils de 
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain 
rion bàtl, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 17a 79ca, 

l 
l 

situé à LornéAûao Sagb~do Yokoë, Préfeçture du Golfe, 
connu sousle nomde. Yfl?koè et borné.auNQJd ~r.les lots 

j 
; .nos ~010·et tO~5bis, au Sud,.à l'Est efàfOuest..par des 

Ju~sde 14m ç~Ç4I)~' '. . ."; ~', 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34775, déposée le 27-12-11. 
M. DOGBEH Alcyone Carlos Ayéwanou, profession de 
Directeur de Société, demeurant et domicilié à Lomé. 
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils de 
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain 
non bàtl, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 47a 12ca, 
situé à Lomé AflaoAdidogomé Yokoè, Préfecture du Golfe, 
connu sous le nom de Yokoè et borné au Nord par une rue 
de 14m, au Sud par une rue de 30m, à l'Est par les lots rr's 
1038, 1039 et 1040 et à l'Ouest par une RA et le lot n° 
1032. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34776, déposée le 27-12-11. 
M. AYITA Dovlo Kodjo, profession d'Ingénieur Agronome, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain non bati, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 

.contenance totale de 24a 58ca situé	 à Lomé Sagbado 
Yokoè, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Yokoè 
et borné au Nord et à l'Est par des rues de 14m chacune, 
au Sud par une rue de 30m et à l'Ouest par le lots nOs 1036 
et 1037. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34777, déposée le 27-12-11. 
M.ANDJE Palakiyem, profession d'Aviateur, demeurant et 
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissantde ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
urbain non bâti, consistent en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 09a 
17œ, situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu 
sous le nom de,Zone de Réinstallation des Expropriés du 
FIR et borné au Nord par le lot n° 964, au Sud par les lots 
nOs 957 et 958, à l'Est parles lots' nOs 961 et 963 et à 
l'Ouest par une rue de 14m. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chargeSréels, 
actuels0U éventuels. 

"-.....-.-.... 
, ~ . 

" .' Suivantr~~isitipnnci,34:77~1, déposéele27-12-:11. 
!M,OOGaOq-A~u.-t; ~idijfé\ "i>r<~fession Qe, TecJ:l/liiÉtien 

Su,périeur: EIef:tF..Ql1i~n,;~m~ural)t~t dÇl(lliciljé.-è Lomé. 
,.Majeur non i!lt~n;1.~t:,jPtJ!S~9~;de. ,~e,~droits ciyils!de 
fl3ti,onaJité., togQ~i.se" demande l'immi;ltricuJational:t Itvre 
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foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier,d'une contenance totale de 03a OOca, 
situé à Lomé Aflao Sagbado, Préfecture du Golfe, connu 
sous le nom de Logoté et borné au Nord par une rue de 
10m, au Sud par le lot n° 103, à l'Est par le lot n° 102 B et 
à "Ouest par le lot n° 100. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition n° 34779, déposée le 28-12-11. 
Mme GNEZA Mana Séna épse AVOUZI, profession de 
Ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 60a 97ca 58, situé à 
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom 
de Fozui et borné au Nord par la propriété de KLiKAN Kodjo, 
au Sud par la route nationale Lomé - Kpalimé, à l'Est par 
les propriétés de KLiKAN Yawovi et KLiKAN Koami et à 
l'Ouest par la propriété deAFAGBEDJI. 

Elle déclare que ledit imrneubleappartient à 
AVOUZI N. Michel et n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34780, déposée le 28-12-11. 
Mme AYIVON Délali Atsupé Dzidula, profession de 
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 

.République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant 
en ùn terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 11a 28ca, situé à Lomé Aflao 
Adidogomé, Préfecture du Golfe, éonnu sous le nom de 
Adidogomé et borné au Nord par les lots nOs 473 et ·474, 
au Sud par les lots nOs 476 et 477, à l'Est par une rue de 
10m et à l'Ouest par les lots 472 et 475 B. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34781, déposée le 28-12-11. 
Mme AYIVON Délali Atsupé Dzidula, profession de 
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 

..République togolaise, d'un immeuble rural bâti; consistant 
enUnterrainàyant la forme d'un quadrilatère irlégulier, d'une 
contenance totale de 02à 72ca,'situé à Lomé: Baguida 
Avépozo, Préfecture du Golfe, connu sous·le· nom de 
Avépo:zo et borné au Nord, au Sud et à l'Ouesbpar la 
propriété des Héritiers KUVAHEY et à l'Est par une rue de 

. tOm. 

Elle déclare que1edit immeuble ·'ui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevÉI1:faqc4ns çt(Qit~QltIcharges 
réels, actuels ou éventuels. . .. . 

Suivant réquisition n° 34782, déposée le28-12-11. '" 
M. AKOUETE Ayi Fafagnon, profession de Commerçant, "" 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 01ha 90a 96ca, situé à Vogan 
Amégnran, Préfecture de Vo, connu sous le'norn de Hèdomé 
et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la collectivité 
ATIIVON et à l'Est par la propriété de SENA KodjoAnanivi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
 
actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34783, déposée le 28-12-11. 
M. AKOUETE Ayi Fafagnon, profession de Commerçant,
 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise,
 
demande "immatriculation au livre foncier de la République
 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
 
contenance totale de 01ha 57a 40ca, situé à Tsévié Davié
 
Tekpo, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Akovè et
 
borné au' Nord par la collectivité DOGBA, au Sud par la
 
propriété KOATI, à l'Est par la collectivité MATAYI et à
 
l'Ouest par la propriété AZIAKEDJI Kodjo.
 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
 
actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34784, déposée le 28-12-11.
 
Mme HIAMABE Essie Charity épse ASSILA, profession
 
de Rèvendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
 
non interdite jouissant de ses droits civils de nationalité
 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
 
irrégulier, d'une contenance totale de 12a 03ca, situé à
 
Noépé, Préfecture de l'AVé, connu sous le nom de Kpota
 
et borné. au Nord par une rue de 1Om,au Sud et à l'Est par
 
la propriété de DAllA Kodjo et à l'Ouest par une rue de
 
12m..
 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
 
réels, actuels ou éventuels. .
 

Suivant réquisition n° 34785, déposée le 27-12-11. 
M. WASUNGU Kakemma Makpata, profession de
 
Documentaliste, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur
 
non interdit jouissant de ses droits civils de nationalité
 

. togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
 
République togolaise, d'un immeuble rural-non bâti,
 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
 
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 42ca, situé à
 
Lomé Agoènyivé Sogbossito, Préfecluredu Golfe, connu
 

.sous le· nom dè Sogtiossito et borné au.Nord, à ['Est et à
 
rOuestpârta 'propriétédeAGOUNYOHet au Sud parune
 
rue de 1$"m;' .i . " .• :., '
 

. . . 
~ • . J' .: of. ",'1 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34786, déposée le 23-12-11. 
MmeATITSOAfi Christine, demeurant et domiciliée à Lomé. 
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils de 
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier,d'une contenance totale de OSa 72ca, 
situé à Lomé Aflao Totsivi, Préfecture du Golfe, connu sous 
le nom de Batomé et borné au Nord par une rue de 28m, 
au Sud par les lots nOs 883 bis et 875, à l'Est par le ot n° 
884 et à l'Ouest par le lot n° 882. 

Elle déclare queleditimmeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34787, déposée le 30-12-11. 
M. APEVIENYEKU Kossi Degbe, profession de Coiffeur, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 74a 02ca, situé à Lomé Aflao 
Apédokoè, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
Gbomamé et borné au Nord par la propriété de la colletivité 
APEVIEGNIKOU, au Sud par la propriété AMENYIMOU 
Akato,. à l'Est par la propriété ADJEVI Gbeklou et la 
collectivité TSATSA et à l'Ouest par. la propriété de la 
.collectivité TSATSA. .. 

. Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
APEVIENYEKU Komlan et n'est à sa connaissance, grevé 

. d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34788, déposée le 2.9-12-11. 
M. COOJIAAkuétévi, profession de comptable, demeurant . 
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses' 
droits civils de nationalité togolaise, demande 
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de OSa 22ca, situé à Tsévlé Davié, Préfecture du lio, connu 
sous le nom de Oavié et borné au Nord par une rue de 
14m, Sud et à l'Ouest par la propriété de HAYIBOR et à 

1
 ., <. fEst patune rue de 12m.
 
(0-' ~'-. 

.' ~, 

;; ,l:.· -'. • ftd6ct.... queledit immeuble lulsppar:tient et n'est . 
'..• ..-èOnnaissance, grevé d'aucunS droits ou chargesl"éels, 
aetue18 ou éventuels. . 

. • Suivant r6qulsition n° 34789,d'pol. le 29-12·11. 
M. DOSSOU GAVON Vawovl Théophile. profession 
d'ElfJCtrlclen, deMeurant et domicll~ • L.omlt. Majeur non 
Interdit jOulauntde...droits clvll8 denatlonllit. togolaise, 
dett\lndel'immatrlcutatlon au livre foncier daisR6pubtlque 

1 
i
l', . , 

togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 03a OSca, situé à Tsévié Davié, 
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Davié et borné au 
Nord par une rue de 18m, au Sud et à l'Est par la propriété 
de HAYIBOR et à l'Ouest par une rue de 16m. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34790, déposée le 29-12-11. 
Mme FOLLy Akouavi Kayi, profession de Commerçante, 
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un' polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de OSa 21ca, situé à Tsévié Davié, 
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Davié et borné au 
Nord et à l'Ouest par des rues de 14m chacune, au Sud 
par la propriété de HAYIBOR et à l'Est par la propriété de 
CODJIA. . 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34792; déposée le 02-01-12. 
M. GAFA Yawo Teih, profession de Cadre de Banque, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 14a 32ca, situé à Lomé Kélégougan, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Kélégougan et 
borné au Nord, au Sud, à PEstet à l'Ouest par la propriété 
de la coUectivité TOKPOAZIABA. . . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance,gœvéd'aucùnS droits OÙ chargesréels, 
actuels ou éventuels.' ' .. 

1 

Suivant réqùlsition n" 34,"94, déposéè te '30-12-11. 
M. MEGNASSANMippolyte, prqfesSiofl de:i,léCanicien, 

. demeurant et domlCili6 é LMilé, N,laje'il':non ~fn~rdtt 
iouissa~t de S8sdroits.,dvM"dQ n..~ togotl,lisè, 
demande l'imlnatritW1a~Qu~ ~.""épUbtÏQ\le 
togotàiae. d'un ~b~ ~n i? ~àiltèiùm 
terrait\' aV- fi .foI7M"'~:~.'~' 
contenance totale. 1. ooe::.,·.ltut'êc~éwi6.Gb1àinVi; 

. Agodome, Préfecture.du 2to, eennu *ut" nom de 
F.vedotne et bOrnit lU Nord9at Il.pfQprtétéde FINGA 
ETSRO Kaaml, au'Sud et • l'Est par iaproprlété de.Ia 
collectivité GBOMAKOU et. fOu.st par une rue de 18m. 

. Ildéclare que ledit Immeuble lui ~.rtl.nl etn'lit• 
...CO~sante,~Uf\.moaOuchlrge~~., 
actuel. OU Itventuelt. " .' .i' . 
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Suivant réquisition n° 34796, déposée le 30-12-11. 
M. TOULAN Kangni, profession d'Electricien Bâtiment, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenancetotalede 07a 49ca, situé à Lomé Aflao Sagbado, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Sagbado et 
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par le lot n° 49, 
à l'Est par le lot n° 50 et à l'Ouest par le lot n° 46. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34797, déposée le 30-12-11. 
M. KPONVE Kodjo, profession de Déclarant en Douanes, 
demeurant et domicilié à lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 06a 82ca, situé à Aného Gbodjomé, 
Préfecture des lacs, connu sous le nom de GbOdjomé et 
borné au Nord par une rue de 16m, au Sud par la propriété 
de GBEKE Messanvi, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 
de LAWSON Fessou Pascal. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34798, déposée le 30-12-11. 
Mme KOUMADO Ablèwa Mawouenam, profession de 
Couturière, demeurant et domiciliée à lomé. Majeure non 
interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à 
Gbodjomé, Préfecture des lacs, connu sous le nom de 
Gbodjomé et borné au Nord par l'emprise de la voie ferrée, 
au Sud et à l'Ouest par la propriété deAKPAGLI Koffi, à 
l'Est par une rue de 14m. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suiv~mtréquisition n° 34799, déposée le 30-12-11. 
M. ADAM Kassimou, profession de Technicien de 
laboratoire, demeurant et domicilié à lomé. Majeur non 

1· . interdit jouissantde ses droits civils de nationalité togolaise, 
! demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 03a OOca, situé à Lomé Sanguéra 
Dagbessito, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
Dagbessito et borné au Nord, au Sud et à l'Est par les 
collectivités DOMBELI et AGBOVON Akpoli et à l'Ouest 
par une rue de 14m. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuelsou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34800, déposée le 30-12-11. 
M:AYAWLIKomla, demeurant et domicilié à Aképé. Majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande "immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant. en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 80a 74ca, situé à 
Kévé Aképé Démakpoè, Préfecture de l'AVé,connu sous 
le nom de Agomé et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 
des rues de 14m chacune et à l'Est par la propriété de 
SEGBENOU. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à 
AKPAGlOAma Hoekawo et n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34801, déposée le 03-01-12. 
M. ADABRA Yao Togbe, profession d'Entrepreneur, 
demeurant et domicilié à lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier,. d'une 
contenance totale de 02ha 50a 74ca, situé à TséviéAbobo, 
Préfecturedu Zio, connu sous le nom deAkladjèmé et borné 
au Nord par la propriété de KOUMADO Aholomédji, au Sud 
et à l'Ouest par la routeAvéta -Abobo, à l'Est par la propriété 
de N'KONOU Azianlé. 

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connalssanèe, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34802, déposée le 03-01-12. 
Me TCHASSONA Traoré Mouhamed, professionde Notaire,. 
demeurant et domicilié à lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
.demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 05a 98ca, situé à Lomé Togblékopé 
Fidoukpui, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
Fidoukpui et borné au Nord par une rue de 12m, au Sud et 
à l'Ouest par la propriété de ALI B. et à l'Est par une rue de 
14m. 

" déclare que ledit immeuble appartient à M. 
AGREGNAN Tanaloudineet n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34803, déposée le 03-01-12. 
MeTCHASSONA Traoré Mouhamed, professionde Notaire, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'imma~iClJlation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégûlier, d'une 

1 
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contenance totale de 05a 98ca, situé à Lomé Aflao Avédji, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Wataklassou 
Kopé et borné au Nord par le lot n° 672, au Sud par le lot n° 
676, à l'Est par une rue de 14m et.à l'Ouest par le lot n° 
673. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
FOBET Aziatroga et Mme FOBET Bayi Cécile née 
AMOUZOUet n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34804, déposée le 02-01-12. 
Me NAGBANGOU Flindja Sosthène, profession de Notaire, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bàtl, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 11 a 27ca, situé à Lomé Agoènyivé, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Sogbossito et 
borné au Nord et au Sud par la collectivitéATIGAN, à l'Est 
par une rue de 28m et à l'Ouest par une rue de 14m. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
KOGOE Lidawu Roland Moïse et n'est à sa connaissance 
grevé' d'aucuns droits ou charges réels, actuels o~ 
éventuels. 

Suivant réquisition n° 34805, déposée le 04-01-12. 
M. AHQVI Komi Mawuéna, profession de Mécanicien, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bàti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 

.contenance totale de 59a 99ca, situé à Tsévié Djagblé, . 
Préfecturedu Zio, connu sous le nom de Agodome et borné 
au Nord et au Sud par la collectivité KENNYA, à l'Est et à 
l'Ouest par des rues de 16m chacune. 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connais~ance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. . . 

Suivant réquisition n° 34806, déposée le 04-01-12. 
Mme TCf:fANGAI Kissem née WALLA, profession de 
Dermatologue, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bàti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 07a 86ca, situé à 
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom 
de Nanégbé et borné au Nord à l'Est par des rues de 14m 
chacune, au Sud par ta propriété de la collectivité BAKPA ' 
et à l'Ouest par la collectivité AGBODOGLO. 1 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
, n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition n° 34807, déposée le 04-01-12. 
M. KOLANI Nimonka, profession de Juriste, demeurant et 
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
rural non bàtl, consistant en un terrain ayant la ferme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 13a 24ca, 
situé à Lomé Togblékopé Sivédomé, Préfecture du Golfe, 
connu sous le nom de Sivédomé et borné au Nord par une 
rue de 16m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de 
la collectivité ATOKO YOMEDA Djoka. 

Ifdéclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34808, déposée le 04-01-12. 
M. BRUCE Koffi Ahlonko, profession de Médecin, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande "immatriculation au livre foncier dela République 
togolaise, d'un immeuble urbain non bàti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 06a 01ca, situé à Lomé Agoènyivé 
Anonkui, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
Sivédomé et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud 
par le lot n° 613, à l'Est par le lot n° 611 et à l'Ouest par le 
lot n° 615. . 

Il déclare que ledit immeuble .Iui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, . 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34809, déposée le 04-01-12. 
Me NAGBANGOU Flindja Sosthène, profession de Notaire, 

. demeurant et domicilié à Lomé.. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain non bàn, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 02a 98ca, situé à LoméAflaoAvénou 
Batomé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Batomé 
et borné au Nord et à l'Est par les lots nOs 426 et 425 B, au. 
Sud par un passage de 6m et à l'Ouest par une rue de 
14m. 

If déclare que ledit immeuble appartient à DIVO
AYAOVIAyéwonu Ignace et n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34810, déposée le 05-O1~12. 

Mme MAEBENA Toudiguina, demeurant et domiCiliée à 
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils 
de nationalité togolaise, demande "immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain . 
non bàti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca 
situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sou~ 
le nom de Logopé et borné au Nord par le lot n° 687, au 
Sud par URe rue de 14m, à l'Est par le lot n° 689 et à 
l'Ouest par le lot n° 685. . 
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Elle déclare que ledit immeuble appartient à 
MAEBENA Koussanta et n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34811, déposéelè 05-01-12. 
M. TCHEYI Haringa Yaou, profession d'Ingénieur Télécom, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 17a 89ca, situé à Lomé Sanguéra 
Assigomé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
Assigomé et borné au Nord par la route Agoènyivé 
Sanguéra, au Sud et à "Ouest par des rues de 14m 
chacune et à l'Est par la propriété de la collectivité FIANYO. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connalssance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34812, déposée le 05-01-12. 
M. TCHEYI Haringa Yaou, profession d'lngénieurTélécom, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un pôlygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 06ha OOa 01ca, situé à Tsévié Dalavé, . 
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Veta et borné au . 
Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par les propriétés de 
ATSONetWOWUI. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34814, déposée le 06-01-12. 
M. NAMONI Tchekere, profession d'Attaché 
d'Administration, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils' de nationalité 
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une' contenance totale de 05a 94ca, situé à 
TséviéAdétikopé Kpotamé, Préfecture du Zio, et borné au 
Nord et à l'Ouest par la propriété GOTSE Dondofio, au Sud 
et à l'Est par des rues de 14m chacune. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34815, déposée le 06-01-12. 
M. AKUE-MOEVI-KOZEY Adoté Mawu-Yoto, profession 
d'Inspecteur des ImpOts, demeurant et domicilié à Lomé. 
Majeur non interdit [ouissant deses droits civils de 
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncierde la République togolais~, d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 02ca, situé à 

Lomé Baguida, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de <, 
Avépozo et borné au Nord par une rue existante de 16m, -, 
au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de SOLI Assou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartientet n'est
 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
 
actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34816, déposée le 06-01-12. 
Me S,EWAGNON Yawovi, profession de Notaire,demeurant
 
etdomiciâé à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
 

. droits civils de nationalité togolaise, demande
 
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
 
la forme d'un quadrilatère irrégulier,d'une contenance totale
 
de 03a OOca situé à LoméAflao, Préfecture du Golfe, connu 
sous le nom de Apédokoè et borné au Nord par la propriété 
de AZANGLO Adanlessessi, au Sud et à l'Est par la 
collectivité ADZO et à l'Ouest par une rue de 24m. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à Mme
 
DANSOMO Adzovi et n'est à' sa connaissance, grevé
 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34817, déposée le 06-01":12.
 
Me SEWAGNON Yawovi, profession de Notaire,demeurant
 
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
 
droits civils de, nationalité togolaise, demande
 
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance
 
totale de 06a 03ca situé à LoméAflao, Préfecture du Golfe,
 
connu sous le nom de Akato Viépé et borné au Nord et à
 
l'Est par les Héritiers TENGUE Amegan Woglo, au Sud et
 
à l'Ouest par des rues de 14m et 12m.
 

1\ déclare que ledit immeuble appartient à Mme
 
DANSOMO Adzovi et n'est à sa connaissance, grevé
 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34818, déposée le 06-01-12.
 
Me SEWAGNON Yawovi, profession de Notaire,demeurant
 
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
 
droits civils de nationalité togolaise, demande
 
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
 
Ià forme d'un quadrilatère irrégulier,d'une contenance totale
 
de O4a95ca situé à Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe,
 
connu sous le nom de Vakpossito et borné au Nord, au
 
Sudetà l'Ouestpar la propriété de SANT'ANNA et à l'Est
 
par une rue de 16m.
 

Il déclare que ledit immeuble appartient à Mme
 
DANSOMO Adzovi et n'est à sa connaissance, grevé
 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels..
 

Suivant réquisition n° 34819, déposée le 06-01-1.2.
 
Me SEWAGNON Yawovi, profession de Notaire,demeurant
 
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
 
droits civils de nationalité togolaise, demande
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l'imrnatriculaâen au livre foncier de la République togolaise, 
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de 03a OOca situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, 
connu sous le nom de Lotissement Gendarmerie et borné 
au Nord par le lot n° 390. au Sud par une rue de SOm, à 
l'Est par le lot n° 389 et à l'Ouest par le lot n° 387. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à M. 
SOTODJO Komlan et n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34822, déposée le 09-01-12. 
M. BOCCOVI Ayayi Homéfa, profession de Gestionnaire, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

.togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
/~.	 terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu lier, d'une 

contenance totale de OSa 93ca situé à I,.oméAgoènyivé 
Totsi, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Totsi et 
borné au Nord par le lot n° 589, au Sud par le lot n° 593, et 
à l'Est par le lot n° 59tet à l'Ouest par une rue de 14m. 

Il déclare que ledit immeuble appàrtient à Mme 
LAWSON ANANI-SOH Anoko Dodji et n'est à sa 
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34823, déposée le 09-01~12. 
M. KWETEVI Nikoué Djigbondeh, profession de Retraité, . 
dem~urant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
[ouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 48a 18ca situé à LoméAflao Lankouvi, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Lankouvi et 
borné au Nord par les propriétés de Yawovi DANH et HO
DOK, au Sud et à l'Est parla propriétédeTATÀDEKU et à 

l'Ouest par la propriété de Yawovi DANH. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
. à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels. 

'. Suivant réquisition n° 34824, déposée le 09-01-12. 
M. KWETEVI Nikoué Djigbondeh, professioncte ~etraité, 

demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit . 
jouissant de ses droits civils de nationaiité togolaise, .' 
demande l'immatriculation au livre foncier de la RépubflQue 

.togolaise, d'un immeuble rural non b6ti;consistant en un 
, '	 terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 

contenance totale de 48a 30ca situé à loméAftaoLankouvi, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nomde Lankouvi et 
borné au Nord par la propriété de Mawuli ATSOGBUI, au 
Sud par la propriété SOMAHOE, à l'Est par la propriété de 
AGBEMEHIAN Degbevi et à l'Ouest par- la propriété de 

\ ABOKE DEKU. "	 . 

\
 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. .' 

Suivant réquisition n° 34825, déposée le 09-01-12. 
Mme KOKODOKO Dédé Ahuefa, demeurant et domiciliée 
à Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils 
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise; d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de OSa 88ca 
situé à Lomé Baguida Yovokomé, Préfecture du Golfe, 
connu sous le nom de Yovokomé et borné au Nord et à 
l'Ouest par des rues de 16m chacune, au Sud par le lot n° 
202, à l'Est par le lot n° 194. 

Elle déclare queledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34826, déposée le 09-01-12. 
Mme BADOHU Amivi Enyonam épse DOGBATSE, 
profession de Pharmacienne, demeurant et domiciliée à . 
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils 
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non 
bati, consistant en un terrain ayant la forme d'un qUadrilatère 
irrégulier,d'une contenance totale de 12a 10casitué à Lomé 
AflaoAvédji Téléssou, Préfecture du Golfe, connu sous le 
nom de Téléssou et borné aU Nord par un cimetière, au 
Sud par une route de 28m, à l'Est et à l'Ouest par la 
collectivité GOLOU. . 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34827, déposée lë10-01-12. 
M. KOUTODJO Komlagan Issac, profession de Soudeur, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatricUlation aulivre foncier de la République 
togolaise, d'unimmèuble rural non bàti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 34a 96ca situé à Lomé Agoènyivè, 
Préfecture du Golfe, COnnu sous le nom de Dikamé et borné 
au Nord et au Sud par la collectivité N~MLE, à l'Est par 
une rue de 12m et la cotlectivité HOUI:DI et à "Ouest par' 
la collectivité NYAMLE et une rue non dénommée de 12rn. . 
N.B. : l'imlTtetJbIe est traverSé par une rue non dénommée. 

Il ~éClare que·~edit immeuble appartient à M. 
HUISSO André Y~wo et n'està sa connaissance, grevé 
d'aucuns.drO'ltsou du;trges réels, actu~ls ou éventuels. 

Suivan~réquisition n° 34828, déposée le 10-01-12. ' 
M. KOUTODJO Komlagan Issac, profession de Soudeur, 
demeurant et domicilié • Lomé. Majeur non interdit . 

. jouissànt de	 ses droits çivilsd~ nationalité tdg01aisé, . 
demande l'immatriculation au livre fqncier de la République 
togolaise, d'un immeuble ruratnon bati,'cônsistant en un 
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terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 17a 95ca situé à-LoméAgoènyivé, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Dikamé et borné 
au Nord par une rue de 12m, au Sud par la propriété HOLO 
Avla, à l'Est et à l'Ouest par des rues de 14m chacune. 

" déclare que ledit immeuble appartient à M. 
HUISSO André Yawo et n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34829, déposée le 10-01-12.. 
M. MILA Badjakin, profession de Militaire, demeurant et 
domicilié li Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'uns contenance totale de 03a 
'50ca situé li Lomé Aflao, Préfecture du Golfe, connu sous 
le nom de Avédji et borné au Nord par une rue de 18m, au 
Sud par le lot n° 235 A, li l'Est par lès.lots nOs 236 B et 235 
A et li l'Ouest par les lots nOs 234 et 233. 

" déclare que ledit immeuble appartient li M. 
AYEVAILAGOU et n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34830, déposée le 10-01-12. 
M.AGBANGBATIN Agbodé Gilbert, demeurant et domicilié 
li Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils. 
de nationalité togolaise, demande l'immatriculati9n au livre 
foncier de la RépubHquetogolaise, d'un immeuble rural nan 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier,d'une contenance totale de 11a 13ca situé li Lomé 
Baguiçla, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de 
Avépozo et borné au Nord et à l'Est par la propriété 
MENSAH Konahé, au Sud par une rue non dénommée de 

. 20m et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m. 

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuets. 

SuivantréqUisîtion n° 34844, déposée le 11-01-12. 
Mme KITfDJA Ignefaumi, profession de Revendeuse, 
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite 

. jouissant ~ ses droits civils de nationalité togolaise, 
. demande rimmatriculation au livre foncier de la République 

togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 05a 70ca situé li Lomé Aflao 
Agbalépédogan, Préfecture du Golfe, connu sous le nom 
de Agbalépédogan et borné au Nord par le lot n° 1396, au 
Sud par une rue non dénommée de 28m, li l'Est par une 
rue non dénommée de 14m et li l'OUest Par le lotn° 1387. 

,~ Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34845, déposée le 11-01-12. 
Mme SEGBAYAAyawaDélali, profession de Secrétaire, 
demeurant et domiciliée à Lomé.' Majeure non interdite 

jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 11a 88ca situé li Lomé Aflao, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Avédji Téléssou 
et borné au Nord et li l'OLIestpar des rues de 12m chacune, 
au Sud par une rue de 18m et li l'Est parla collectivité 
ABOFLAN .. 

'. ' 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
 
n'est li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
 

. réels, actuels ou éventuels.
 

Suivant réquisition n° 34850, déposée le 11-01-12. 
Me ANI Méhéssa, profession de Notaire, demeurant'et 
domiciliée li Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses 
droits civils de nationalité togolaise, demande 
l'immatriculation au livre foncier de la Répùblique togolaise, . 

. d'un immeuble rural non bâti, consistanten un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
de 03ha 22a 83ca situé li TséviéAdétikopé, Préfecture du 
Zio, et borné au Nord par une rue existante de 24m, au 
Sud par la propriété AZAMESSOU, li l'Est et li l'Ouest par 
la collectivité DALAVE BLAME. 

Elle déclare que ledit immeuble appartient à M. 
AYASSOR Ashéra et n'est à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Süivantréquisition n° 34851, déposée le 12"()1-12. 
M. GEU Yawovi, profession d'Inspecteur des 1lTi pOts, 
demeurant et domicili.~ à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droitstlvîls de nationalité togolaise, 
demande l'immatrieulation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural bêti, consistant en un terrain 
âyaI1t tatorme d'un quadrilatère irrégulier;d'une contenànce 
totalë de 15a ODca situé à Lomé Sànguéra Nanégbé, 
Préfëdure du Golfè, connu sous le nom de Nallégbé et 
borné ao Nor<f;au SUd et è l'Est par la conectivité AKATO 
et à rOuestpat une rue non déOOm'méë de 16rri.. 

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
è saconi18isSanCé, greVéd'aucuns droits ou charges réels, . 
actuels ou ével'ltuets.· 

Suivant r~Uisition n° 34852, déposée le 16-01-12. 
Mme CiSSE Hadia Nabintou épse DIABY, profession de 
Commerçante, demeurant et domiciHée li Lomé 
Hédzranawoé. Majeure non interdite jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au liVrefoncier de la République togolaise, d'un immeuble 
tiHal non bati, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 59a 74ca 
situé à Tsévié bjagblé, Préfecture du Zio, connu sous le 
nom de Poukéd~ et borné au Nord et au Sud paf des rues 
de 16m chacune, à l'Est par une rue de 14m et à l'Ouest 
par la propriét8AGBOGBANZE.. . 

, .' 

Ellè déclare que ledit immeuble lui appartient et 
. n'est à s~ connaissance, grev~ d'aucuns droits ou'charges 

réels, actuels ou év~ntuels. 
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Suivant réquisition n° 34854t.déposée le 12-01~12. 
Mme BETRE Ladi Essotchem, profession de Couturière, " 
demeurant et domiciliée en France. Majeure non interdite 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 13a 61ca situé à Lomé Légbassito, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Kové et borné 
au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité AGBO 
OJAKPAet au Sud par une rue existante de 20m. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34855, déposée le 12-01-12. 
M. AKUE-AKAKPO Abossé, profession de Gestionnaire 
des Télécommunications, demeurant et domicilié à Lomé. 
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils de 
nationalité togolaise, demande .l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 06a 01ca 
situé à Lomé Aflao Batomé, Préfecture du Golfe, et borné 
au Nord par le lot n° 590, au Sud par le lot n° 592, à l'Est 
par le lot n° 603 et à l'Ouest par une rue non dénommée de 
14m. ." 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou.charges réels, 
actuels ou éventuels. 

. Suivant réquisition n° 34857, déposée le 17-01-12. 
M.AZIATCHI Kévin, profession de Commerçant, demeurant 
et domicilié à Lomé. Maje!Jr non interdit jouissant de ses 
droits .civils· de nationalité togolaise, demande 
t'immatriculation au livre foncier de la République togolaise, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
.de 29a 87ca situé à Lomé Sanquéra, Préfecture du Golfe, 
connu sous le nom deAfiadenyigban et borné au Nord par 
une rue de 'M)m, au Sud par une rue de 16m et à l'Est par 
la propOété ASSINOU Afiwa et une rue de 20m et à l'Ouest 
par la propriétéASSINOUAfiwa. 

Il déctare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaiSSànce, grevé d'aucuns droits ou charqes réels.' 

. actuèls ou éventuels. 

l' Suivant réquisition n° 34858, déposée le 17-01-12. 
M. FUMEY Adjé Kokou M., profession de Retraité, 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculatiOn au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain bati, consistant en un 
terrain ayant la forme d'Un polygone ifrégulier,· d'une 
contenance totale de 07a 46ca situé à Lomé Aflao Gakli, " 
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une ligne de haute 
tension de Kpimé, au Sud par le lot n° 192, à l'Estpar une 
rue non dénommée de 14m et à l'Ouest par le lot n° 191. 

\
 
\ .
1 a. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34859, déposée le 17-01-12. 
M. PEKLE Médéboudola, profession de Militaire (Officier), 
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 03a 01ca situé à Lomé Agoènyivé, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Anomé et borné 
au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la coliectivitéAKPADZOKO 
et au Sud par une rue de 14m. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34862, déposée le 17-01-12. ,. 
M. N'DJAMBARA Kantcho, profession d'Agent des 
Douanes, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils de nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 

. terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 05a 78ca situé à LoméAvédji Agetu, 
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Agetu et borné 
au Nord par le lot n° 1134 B, au Sud par une rue de 28m, à 
l'Est par le lot n° 1136 B et à l'Ouest par le lot n° 1132. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34863, déposée le 17-01-12. 
M. KAMING Limwaï Komi Mouzou, profession d'Agent de 
Constatation Principale des Douanes, demeurant et 
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande "immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
rural non bati, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
qüadrilatère irrégulier, d'une contenance totàle de02a 39ca 

" " situé à Tsévié Oavié, Préfecture du Zio, connu sous le nom 
de Langnrogbe et bomé au Nord par la propriété AZIAOIPE, 
au Sud par une rue de 14m, à l'Est par KAMING L. K. 
Mouzou et à l'Ouest par KOMLAN. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 34864, déposée le 17-01-12. 
M. KAMING Limwaï Komi Mouzou, profession d'Agent de 
Constatation Principale des Douanes, demeurant et 
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits 

\ 

\ 
\ 
\ 
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civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de/a République togolaise, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en-un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 12a OOca 
situé à Tsévié Davié Batsra, Préfecture du Zio, et borné au 
Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité ALOTOEPE et 
au Sud par une rue de 18m. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels, ' 

Suivant réquisition na 3486S, déposée le 17-01-12, 
M. KAMINGLimwaï KomiMouzou, profession d'Agent de 
Constatation Principale des Douanes, demeurant et 
domicilié â Lomé. Maj~ur non interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
rural' nori bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
p()lygone irrégulier, d'une contenance totale de 29a 02ca 
situé à Tsévié Davié Batsra, Préfecture du Zio, et borné au 
Nord et au Sud par la collectivité ALOTOEPE, à l'Est par 
une rue de 16m et à l'Ouest par la collectivité SOMALI 
Agouzé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. i 

Suivant r~quisition na 000S8 - RC, ~~posée le 
09-11-11, M. ZOUMf.VPR yawo M~léagbé, professiofl 
d'Officier des ff,-T, c!erneur~ntetdpmicil!é ~ LOfll~' Majeu~ 
non interdit jouiss~nt de ses droits Civils de nationalité 
togolaise, demande l'irrlrnatri~ylé:ltioflau livre foncier pe I~ 
Républiq'ue tQgoi~,se, d'un immeuble rural non bâti, 
'Consistant en Lin terraln él'ûne contenance totale de 17a 
9~ca, situ~ à Blitta q~re,Pr~fectlJre de Blitta, ~t borné au 
Nord par une rye de 16m, éJU Su~par la prppriété A'!'JADE 
Edouyé, à l'Est par une rue !:Je 1~m et à 'l'Ouest par la 
propriété BI~NTE. ' '.' . . ., 

, Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucun droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition na 000S9 - RC, déposée le 
09-11-11, M. AWADÉ Edouyé, profession d'Officier des FAT, 
demeurant' et domicilié â 'Lomé Agoèpyivé, Majeur non 
interdit jouissant de sés droits Civilsde nationalité togolaise, 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain d'une contenance totale de 12a OOca, situé à Blitta 
Gare, Préfecture de Blitta, et boméau Nord par la propriété 
ZOUMAVOR, au Sud et à l'Ouest par lapropriété BELANE, 
à l'Est par une rue en projet de 16m. ' 

r
----Ii 

Il déclare que ledit immeuble lui appartientet n'est,
 
à sa connaissance, grevé d'aucun droits ou charges réels,
 
actuels ou éventuels. '
 

Suivant réquisition na 00060,;, RC, déposée le
 
09-11-11, M. AWADEEdouyé, profession d'Officier des FAT,
 
demeurant et domicilié à Lomé Agoènyivé. Majeur non
 
interditjouissànt de ses droits civils de nationalité togolaise,
 
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant el"! un
 
terrain d'une contenance totale de 06a 9Sca, situé à Blitta,
 
Préfectur~ de Blitta, et borné au Nord parla propriété
 
TEKAWA auSud et à l'Ouest par des rues de 16m
 
chacune ~t à l'Èst par la propriété BALA. .
 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient èt n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucun droits ou charges réels, 

·actuels ou é~entuels.'·· . . . . 

Suivant réquisition na 00061 - RC, déposée le 
/10-11-11, M. SIMLlWA!=glou. Majeur non interdit jouissant 

de ses droits civilsde nationalité togolaise, demande 
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terraln ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 1de 06a 51ca, situé à Adjengré, Préfecture de Blitta, connu
 
sous l~ nom de Kournéada et borné aL! Nord et à l'Ouest
 
parla propriété BINI. au' Sud par la route du marché
 j
Adjel"!9r~, à l'Est par une ru~ non' dénomméede 12m. 

Ildéclare qu~ !edi~ illlmeHble lui ~pp~rtient f!~ r'~st, J 

! 
1 

à sa connaissancé, gre,,:éd'aucun droits ou charge~ r~f!ls, 
actuels 04 éventuels: . '.' '. , ... , " '.' 

."' ", ..,." . .'; • ''''"" "j' " 

, . Suivant réqujsitiqn na 00062 - ~.ç, d~R8s~e le
 
1S-11-11' L'Evêch~ de' Sokodé, demande l'immatriculation
 
iill.lljyre f~nç,~r de la Répùpliqu~ ,fqgola,ise, d'un imrri!euble
 
n~r~1 non bât" c()nsistélrlJ~n IJI'I terrain ~y~nt I~ fqrm~ d'un
 
pplygone irrégulier, d'une contenance tqt~le de 1~ha S~a
 
07ca, situé à Sokodé, Préfecture de Tchaoudlo, connu sous
 

· le nom de Sagbadal et borné au Nord et au Sud par la 
co!lec~iyjté Pangalal11. à 1'E:~t par lé! propriété fPLY-BAZY 
et,~ l'Ouest par la rlvièr~~puvon. 

"déclare que J~d!t immeuble élppartient.à l'Evëché
 
de Sokodé et n'est, à sa ~onfléli~~nce, grevé d'aucun droits
 
ou charges réels, actuels ou éventuels.
 

. ,'. ..' . 

Suivant réquisition na 00063 - Re, déposée le
 
18-11-1 L'M. PANDAM Nassamou, profession de
 
Fon~tfon~aire d'Etat, de:meurant et domicilié à Lomé
 

· Hédzranawoé. Majeur non Interditjouissant de ses droits ciY.ils 
de nationalité togolaise; demande l'immatriculation au livre 
foncier de la RépublÎqu~ togolaise, d'un immeuble rural rion 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère, . 
irr~ulier, d'une contenance totale de 07ha 17a OOca situé à 
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Bli~,PréfeCturede B.litta, connu Sous le nom de Kofiti et 
borné au Nord par le ruisseau NarotJre, au Sud, à l'Est et à 
l'Ouest par la collectivité BANSA. 

Il déclare que-ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 00064 - RC," déposée le 
18:.11-11. M. PANDAM Nassamou, profession de 
Fonctionnaire d'Etat, demeurant et domicilié' à Lomé ' 
Hédzranawoé. Majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatricutaüon 
au livre foncier de la Répubüque togolaise, d'un immeuble 

, rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 05ha 39a 
11ca, situé à Blitta, Préfecture de Blitta, connu sous le 
nom de Kofiti et borné au Nord par le ruisseau Naroure, au 
Sud et à l'Ouest par la collectivité BANSA et à l'Est par la 
propriété PANDAM Nassamou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition n° 00065 - RC, déposée le 
18-11-11. M. PANDAM Nassamou, profession de 
Fonctionnaire d'Etat, demeurant et domicilié à Lomé 
Hédzranawoé. Majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenancetotalE:de 07ha 17a 
69ca, situé à Blitta, Préfecture de Blitta, connu sous le 
nom de Kofiti et borné au Nord par le ruisseau Naroure, au 
Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collèdivité BAN$A 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à saconnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels, ou éventuels, 

Suivant réquisition n° 00066 -' RC, déposée le 
18-11-11. M. PANDAM Nassamou, profession de 
Fonctionnaire d'Etat, demeurant et domicilié à Lomé 
Hédzranawoé: Majeur non 'interdit jouissant de ses droits 
civils de nationalité togolaise, demande l'immatriculation 
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain d'une contenance 
totale de 05ha 38a 72ca, situé à Blitta, Préfecture de Blitta, 
connu sous le nom de Kofiti et borné au Nord par le ruisseau 
Nar()ure, au Sud et à l'Ouest par la collectivité BANSA.. à 
l'Esfet à l'Ouest par la collectivité NASSAMOU. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé 4'aucuns droits oucharges réels, 
actuels ou éventuels. " \ 

Suivant réquisition n° 00067 - R.C, déposée le 
02-12-11. M. SAMAAboubakari, profession de Linguiste, 

. demeurant et domicilié à LoméAvénou. Majeurnon interdit 
jouissent de ses droits civils de nationalité togql~ise, 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 24a 92ca, situé à Sokodé, Préfecture 

, de Tchaoudjo, connu sous le nom de Tchalo et borné au 
Nord par la propriété de TETEREWO~Alassani, au ~u~ 
par une rue non dénommée de 12m, à 1Est par la propnéte 
ADIZA et à l'Ouest par la collectivité TCHALO. 

Il déclare que lediHmmeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels, " 

Suivant réquisition n° 00068 - RC, déposée le 
02-12-11. M. Etienne B. BAFAI sic Me Justine KOMLAN
LAODIMA, profession de Notaire, demeurant et domicilié 
à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non 
bâti consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère, 
irré9ulier, d'une contenance totale de 10ha 14a 12èa, situé 
à Sotouboua, Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom 
de Hagaiwai et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la 
propriété AWUISSOBA et à l'Est par l'emprise du fleuve 
Anié. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels QUéventuels. ' 

REGION DE LA KARA 

Suivant réquisition,' n° 00138 - ~.K, déposée le 
11-05-11. Mme KAO Pyalo Essossimna, profession 
d'Assistante Sociale, demeurant et domiciliée à Kara 
Tomdè. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils 
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 05a 97ca, 
situé à Kara Torndè Site 1B, Préfecture de la Kozah, connu 
sous le nom de Tomdè Site 1B et borné au Nord le lot n° 
1100, au Sud par le lot n° 1104 età l'Est par une route non 
,dénommée de 14m et à l'Ouest par le lot n° 1101. ' 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
 
n'est à sa Connaissance, grevé d'aucuns droits ou
 
charges réels, actuels ou éventuels.
 

'le conservateurde la propriété foncière 
Ingrid A. AWADE 
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